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REGLEMENT
1/ Font l’objet du concours des jardins visités, les jardins publics ou privés, ouverts au public ou non, en France ou à l’étranger, qui pendant 2 années ont figuré sur les programmes de voyages ou visites de jardins d’EBTS France.
2/ Le concours est ouvert à tous les adhérents à jour de leur cotisation.
3/ Chaque bulletin de vote peut indiquer deux choix : le premier est crédité de deux points et le second d’un seul point.

4/ Les suffrages exprimés entre le 1er novembre et le 30 novembre qui précède la remise des prix, doivent être adressés par écrit (courrier ou e-mail) au Président de l’association.
5/ Les bulletins sont dépouillés par un jury ad hoc qui se réunira en décembre. Le résultat du concours est proclamé lors d’un Dîner des Vœux en janvier.
6/ Le concours est doté de prix. La nature des prix est définie par le jury.

Le Conseil d’administration

NOS PARTENAIRES :
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Feuille de Notation

Nom du Jardin    Architecture/Conception    Charme/Ambiance/Originalité      Topiaires
    Note globale
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